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C
’est une grande fierté d’accueillir l’Eurofoire de Manosque pour la toute première fois dans
la nouvelle salle des fêtes « Osco Manosco ». L'Eurofoire est en effet l’un des exemples
de notre dynamisme économique et commercial. La salle des fêtes en est pour l'occasion

sa plus belle vitrine. La diversité des produits exposés ici par les artisans, les commerçants et les
entrepreneurs de la région est une marque d’optimisme dans un contexte économique difficile.
Je salue cet esprit d’entreprise qui a fait de Manosque la locomotive économique du département
des Alpes de Haute-Provence. L'Eurofoire qui rassemble des milliers de visiteurs sur 4 jours,
démontre également que l'enthousiasme, la convivialité, la générosité font encore recette. C'est pour
cela qu'elle reste depuis près de 25 ans l'un des rendez-vous incontournables de la vie manosquine.

Toutes mes félicitations aux organisateurs et aux bénévoles 
qui ont oeuvré à la réussite de cette édition 2011.

Bernard JEANMET-PÉRALTA
Maire de Manosque

Président de la Communauté 
de communes Luberon-Durance-Verdon

Des mots...
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T
out change... la foire de Manosque aussi ! Après Juin 2010, nous avions
déclaré que cette étape difficile ne serait pas la fin de la foire de Manosque !
La 23ème édition qui ouvrira ses portes du 29 avril au 02 mai 2011, est la nou-

velle orientation de la manifestation : Foire de printemps, à la salle des Fêtes de
Manosque, nouveau concept plus élégant, un grand travail de préparation du co-
mité d’organisation, une volonté de réussite dans ces périodes financièrement dif-
ficiles, une fidélité des Entreprises qui présenteront leur savoir-faire pendant ces
quatre jours, et qui après consultation, reviennent aussi avec plaisir. Nous oc-
cuperons la totalité des structures de la salle des fêtes, et nous avons été obligés
de refuser du monde ! Les espaces d’exposition sont donc tous occupés, un grand
programme d’animations pour les Enfants, un espace musical où nous savourerons
les musiques Jazz, buvette, restauration sur le site... tout est en place pour
présenter au Public une édition attrayante. Le concept foire qui s’essouffle au
national, voire disparaît pour certaines villes, se remplace à Manosque sous forme
de salon d’exposition, pourquoi pas à l’avenir, au printemps et en automne ? Nous
travaillons cet objectif.

Bienvenue au Public, merci aux exposants, à bientôt pour réussir ensemble.

PRESENT À
L’EUROFOIRE

Chez Mazda, nous faisons les choses
différemment. Inspirées des portes
japonaises, les portes coulissantes
du nouveau Mazda 5 révèlent notre
culture du détail. Tout en vous garan-
tissant une sécurité optimale, leur
ouverture vous assure une praticien
au quotidien. De même, la grande
modularité des sièges vous offre de
nombreuses possibilités d'agence-
ment adaptées à tous vos besoins.
La qualité intérieure renforcée et
le moteur 1.6L Diesel de 115 ch,
avec seulement 5.2 L/100 km de
consommation et 138 g/km d'émissions
de CO2 (3), font de ce monospace
performant un monospace selon Mazda.

MAZDA MANOSQUE
Garage des Alpes - A F. Mistral - 04100 Manosque

Tél. 04 92 70 49 20



UN VOYAGE D’UNE VALEUR DE 1000 €, 
DESTINATION AU CHOIX À GAGNER !* 

(TIRAGE AU SORT  LE 15 JUIN AU SOIR)

À GAGNER ÉGALEMENT DES BAPTÊMES DE L’AIR
AU-DESSUS DES LACS ET GORGES DU VERDON

BULLETIN DE PARTICIPATION
À glisser dans l’urne prévue à cet effet située devant l’accueil

Un voyage
à gagner !

Un voyage
à gagner !
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NOM : ................................................................
PRÉNOM : ...........................................................
ADRESSE : ............................................................
........................................................................
TÉL. : .................................................................

Les animations
Inauguration de la 23ème édition de la foire 
le vendredi 29 avril à 17H avec les officiels 
et ”Tom Sawyer & co“

Programme musical

3 soirées apéro concerts in jazz
vous sont proposées :

• Vendredi 29 : 18h30 : soirée salsa avec 
« Diabloson et ses cuivres » 
• Samedi 30 : 11h : apéritif offert par nos amis de la
ville jumelle de Leinfelden
14h : conférence sur les enjeux de la création 
artistique et mécénat en milieu rural avec Yves Alpe,
maître de conférence en sociologie à la faculté d’Aix 

en Provence et Jean Pierre Simon, président du comité
de soutien aux groupes musicaux.
17h : danse country avec Franny Country
18h30 : rencontres sax « jazz session Paca » 
et atelier jazz de Pierrevert (re création du célèbre
« Take Five » insipiré de Tito Puentes
• Dimanche 1er Mai : répétition publique de l’harmonie
départementale le matin : jazz et musiques de films
et soirée jazz swing avec le Big Band de Pertuis 
à partir de 18h30

Pour les enfants animations gratuites :
Le vendredi, samedi et dimanche après midi de 15h à
19h : Atelier école du cirque, initiation aux art du
cirque, atelier compositions florales, atelier maquillage,
sculptures de ballon, ateliers créatifs.

Une exposition d'intruments de musique à tendance jazz sera présente :
"voyage dans le monde des instruments de musique".
Samedi 30 Avril de 11H à 12H30, conférence sur les enjeux de la création artistique et mécénat en milieu rural, par Yves Alpe,
maitre de conférence à la fac d'aix en sociologie et Jean Pierre Simon, président du fond de soutien aux groupes musicaux fsma,
ainsi que Vincent Migniot, compositeur, professeur de sax et jazz à Orange.

Contact : 06 59 32 82 87 - www.myspace.com/collectifjazzhteprovence  

Des mots (suite...)
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C
’est avec plaisir que la CCI apporte son soutien moral et financier à la 23ème édition de
l’Eurofoire de Manosque et du Val de Durance. Dans une conjoncture économique délicate,
où la consommation des ménages et l’investissement des entreprises sont affectés par les

incertitudes qui obèrent l’avenir, nous considérons que pareille manifestation est de nature à
stimuler la demande et partant, à favoriser l’activité de nos ressortissants. L’Eurofoire constitue
en effet une plate-forme promotionnelle de premier plan, qui permet de valoriser le savoir-faire
des PME locales, en mettant en scène la qualité et l’originalité de leurs produits. Cette opération
est donc l’occasion de souligner la richesse et la diversité de notre tissu commercial et productif,
qui contribue à la croissance et à l’emploi au sein de nos bassins de vie. Sa mise en lumière
devrait inciter nos concitoyens à appréhender les prochains mois avec davantage de confiance
et d’optimisme, tant nos entreprises font preuve d’audace et de dynamisme. Je conclurai en
indiquant qu’en créant l’évènement, cette excellente initiative devrait attirer de nombreux visiteurs
qui je l’espère, seront également séduits par l’offre proposée par le commerce manosquin de
centre ville. C’est le vœu que je forme en souhaitant une parfaite réussite à l’Eurofoire 2011.

Nicole PELOUX
Présidente de la CCIT 
des Alpes
de Haute-Provence

F
orte de son passé, près d’un quart de siècle d’existence, l’Eurofoire de Manosque, revient pour
une édition 2011, forte de la volonté des organisateurs d’en faire un rendez-vous encore plus
exceptionnel. Installée dans cette magnifique salle Osco Manosco, qui offre 1 200 m² de surface

d’exposition, qui accueillera aussi des animations et des ateliers pour les enfants, des groupes
musicaux, de quoi se restaurer, l’Eurofoire de Manosque 2011 réunit tous les éléments propices à sa
réussite. Artisanat, économie, industrie, seront représentés dans cet espace qui, pendant quatre
jours, permettra à tous les publics d’apprécier cette édition placée sous le signe du renouveau ; cette
vitrine de notre territoire des Alpes de Haute-Provence.

Daniel SPAGNOU
Député Maire de Sisteron
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Notre mission : vous accompagner dans la réussite 
de chaque étape de votre vie professionnelle

contact : 04 92 30 90 90 - www.cm-digne.fr

Création :
> Stage de préparation
à l’installation
> Accompagnement
individuel
> Formalités

Développement

Formation
Transmission

Jeunes, chefs d’entreprise
Rencontrez-vous et choisissez

L’APPRENTISSAGE
Avec  le CFA « René Villeneuve »

Un contrat de travail, une formation,
un diplôme et une insertion 

professionnelle à cours sur réussie
plus de 40 formations du CAP au BTS

et niveau II dans l’automobile, 
l’alimentaire, l’hôtellerie, le bâtiment,

les services, le soin aux personnes 
(coiffure, esthétique...), 

la comptabilité gestion, le commerce.

Contact : 04 92 30 90 82
www.cfa.digne.free
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Le plan...
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Les exposants...
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EUROFOIRE DE

MANOSQUE 2011

Entrée gratuite

Ouvert de 10h à 19h30

du 29 avril au 2 mai 2011

ADAMO METALLERIE AUTOMATISME 30 ET 31 FERRONERIE AUTOMATISME
AIX AUTOMOBILES ESPACE AUTO P3 AUTOMOBILES
AIXIA 29 ENERGIES RENOUVELABLES
AJS CUISINE PYRAM 27 ET 28 CUISINES
ALLIANCE PISCINES AQUA REVE EXT P6 PISCINES
ALP PROFIL E6 MENUISERIE
ALPES PROVENCE AUTOMOBILES CITROEN ESPACE AUTO P5 AUTOMOBILES
AMICALE DES DONNEURS DE SANG E10 E11 ASSOCIATION
ANDRETY SAS 44 45 46 ENERGIES RENOUVELABLES
ARMEE DE L'AIR ESPACE ARMEES ARMEE
ARMEE DE TERRE ESPACE ARMEES ARMEE
ART DECOR DURANCE E7 ENDUITS FACADE
B4C 7 ARCHITECTE DPLG
CANAL DE PROVENCE 19 ET 20 DISTRIBUTION EAU
CHEMINEES PHILIPPE 6 CHEMINEES
CLIMAX 25 ET 26 ENERGIES RENOUVELABLES
CLIMELEC 39 40 41 42 CHAUFFAGE CLIM
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
LUBERON DURANCE VERDON L1 INSTITUTIONNELS
CORSICA BIO NATURE 50 PRODUITS CORSES
CRISTAL EUROPE 13 BIJOUX VERRE MURANO
CROIX ROUGE ESPLANADE ASSOCIATION
CUIR SERVICE E8 TRAITEMENT DU CUIR
CULLIGAN 32 ET 33 TRAITEMENT DES EAUX
DAL ALU ECO 34 GOUTTIERES
DOMOVERDE 37 ENERGIES RENOUVELABLES
ECOBATI 04 11 ET EXT P1 BATIMENT ECO CONSTRUCTION
ECODOM E4 CONSTRUCTEUR MAISONS
ERA SOKOOL E5 ABRIS DE PISCINE
FENETRES ET TRADITION E3 MENUISERIE
FENETRES LORENOVE 4 ET 5 MENUISERIE
FRANCOISE CHAUVENET 49 VINS BOURGOGNE
GENDARMERIE ESPACE ARMEES ARMEE
GOHY ANNE MARIE 10 GOUTTIERES VOLETS CLOTURES
GROFILLEX 47 ET 48 MENUISERIE
ISOFERM 2 ET 3 FABRICANT DE VOLETS
JPS 38 PROMOTION IMMOBILIERES
K PAR K 35 MENUISERIE
L'OUSTAOU DU RIOU JL FERRAUD 21 CONSTRUCTEUR MAISONS
MAISON D'EN FRANCE 18 CONSTRUCTEUR MAISONS
MAISONS PHENIX 12 CONSTRUCTEUR MAISONS
MASSIMINO ISABELLE 14 FOIE GRAS
MM CUISINES 15 CUISINES
MUTUELLE DE France 36 MUTUELLES
PISCINES DESJOYAUX 1 PISCINES
PROVENCE PISCINES 22 ET 23 PISCINES
RCB E2 TOITURE FACADE
RENAULT MANOSQUE AUTOMOBILES ESPACE AUTO P2 AUTOMOBILES
SCAP PEUGEOT MANOSQUE ESPACE AUTO P4 AUTOMOBILES
SNCF 24 TRANSPORTS COMMERCIAL
SYNERCIEL EDF 8 ET 9 ENERGIES 
TRINGALI 43 CHAPES
VILLE DE MANOSQUE L1 INSTITUTIONNELS
VILLE JUMELLE DE LEINFELDEN ESPLANADE ASSOCIATION
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TECHNICIEN INVESTIGATIONS CRIMINELLES

La Gendarmerie
recrute !
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Êtes-vous fait pour le métier de Technicien 
en Investigations Criminelles (TIC) ?
> Contactez nous : 
• localement : 04.92.75.00.19
• au n° tel : 0820 220 221
• sur le net : www.lagendarmerierecrute.fr

En 2011, 7000 postes de gendarmes adjoints volontaires
et 2500 postes de sous-officiers seront à pourvoir.

Les experts de la gendarmerie : 
Devenir Technicien en Investigations Criminelles (TIC)
Le TIC est un sous-officier chargé de prélever les indices
sur le terrain. Il intervient sur les scènes de crime pour
effectuer les actes de police technique et scientifique.
Sa mission est multiple :
> organiser les constations sur les lieux d'un crime

ou d'un délit ;
> rechercher les preuves matérielles au travers

d'opérations techniques, notamment par
des prélèvements d'indices ;

> renseigner les magistrats, les officiers et les 
sous-officiers de gendarmerie qui dirigent les enquêtes   
judiciaires ;

> exploiter les résultats des analyses scientifiques
réalisées par des laboratoires, notamment l'institut 
de recherche criminelle de la gendarmerie (IRCG) ;

> former les autres militaires aux actes de police
technique et scientifique.

Les TIC, tous volontaires, ont reçu une formation de six
semaines au centre national de formation de police
judiciaire (CNFPJ) de l'école de gendarmerie de Fontai-
nebleau. Ils ont des moyens adaptés à la recherche de
microtraces scientifiques. Ils disposent notamment d'un
véhicule équipé, d'un laboratoire, de matériels de
prélèvement et de moyens de photographie (appareils
photographique et caméra).



Les réformes introduites au début de
l'année 2007 ont clarifié le régime des
constructions en définissant avec pré-
cision les formalités nécessaires. Le point
sur le nouveau régime. Le nouveau
régime issu des réformes du début
2007 distingue les constructions neuves
des travaux sur des constructions exis-
tantes. En assouplissant généralement
les formalités exigées.

Sur les constructions existantes
> Soumis à permis de construire
Les travaux suivants effectués sur des
constructions existantes (dès lors qu'il
ne s'agit pas de travaux d'entretien ou
de réparations courants) :
• travaux créant une surface de plancher
supplémentaire de 20 m2

• travaux modifiant la structure ou la façade
d'un bâtiment quand ils s'accompagnent
d'un changement de destination
• travaux à la fois modifiant le volume du
bâtiment et créant ou agrandissant une
ouverture sur un mur extérieur
• travaux nécessaires à la réalisation
d'une opération de restauration immobilière.
• travaux dans les secteurs sauvegardés
portant sur des immeubles faisant l'objet
de prescriptions spéciales (sauf s'il s'agit
de simples travaux d'entretien et de
réparations courants)

> Soumis à déclaration préalable
Les travaux suivants dès lors qu'ils n'entrent
pas dans le champ du permis de
construire :
• travaux de ravalement
• travaux modifiant l'aspect extérieur
d'un bâtiment
• travaux à l'intérieur des immeubles
dans les secteurs sauvegardés
• travaux créant une surface supérieure
à 2m2 mais inférieure à 20m2

• travaux transformant plus de 10 m2 de
surface au sol en surface de plancher

Les constructions neuves
> Sans formalités
Sont dispensées de toute formalité
préalable, sous réserve qu'elles soient
situées en dehors des secteurs sauve-
gardés ou protégés, les "petites"
constructions suivantes :
• constructions dont la surface et la
hauteur sont respectivement inférieures
à 2m2 et 12 m.
• habitations légères de loisirs implan-
tées dans les campings ou parc résidentiel
dont la surface de plancher est inférieure
ou égale à 35 m2

• piscines dont la surface de bassin est
inférieure ou égale à 10 m2

• chassis et serres dont la hauteur est
inférieure à 1m80
• murs dont la hauteur est inférieure à 2 m,
sauf s'il s'agit de murs de clôture soumis
à déclaration préalable
• clôtures non soumises à déclaration
préalable
Sont également dispensés de toute
formalité préalable les murs de soutène-
ment et infrastructures situés en dehors
des secteurs sauvegardés, ainsi que les
constructions temporaires pour une
durée inférieure à trois mois (15 jours
dans les secteurs sauvegardés ou pro-
tégés), sous réserve que les lieux soient
remis dans leur état initial. 

> Soumises à déclaration préalable
Sous réserve qu'elles soient situées en

dehors des secteurs sauvegardés ou
protégés, les constructions suivantes :
• constructions créant une surface de
plancher supérieure à 2 m2 mais infé-
rieure ou égale à 20 m2

• habitations légères de loisirs implantées
dans les campings ou parc résidentiel
dont la surface de plancher est supérieure
à 35 m2

• constructions dont la hauteur est
supérieure à 12 m et dont la surface de
plancher est inférieure à 2 m2

• murs dont la hauteur est supérieure à 2 m
• piscines dont la surface de bassin est
inférieure ou égale à 100 m2 qui ne sont
pas couvertes ou dont la couverture, fixe
ou mobile, a une hauteur inférieure à
1m80
• chassis et serres dont la hauteur est
comprise entre 1m80 et 4 m et dont la
surface au sol ne dépasse pas 2 000 m2

Sont également soumises à la formalité
préalable les constructions suivantes
dès lors qu'elles sont situées dans des
secteurs sauvegardés ou protégés :
• constructions dont la surface de
plancher est inférieure à 20 m2, quelle
soit leur hauteur,
• murs, quelle que soit leur hauteur
• clôtures.

> Soumises à permis de construire
A contrario, sont soumises à permis de
construire toutes les autres construc-
tions qui ne sont pas dispensées de
formalités ou qui ne sont pas soumises
à la déclaration préalable.
> Source : www.droit-finances.net

Pourquoi, avoir choisi “les conscrits” comme thème
pour la prochaine Foire de MANOSQUE. Certainement
pour rafraîchir les souvenirs à la plupart d’entre nous,
et expliquer aux jeunes générations ce qu’était cette
fameuse journée dite du Conseil de révision.

Ce conseil de révision était une première formalité mili-
taire, dans la vie d’un jeune garçon, dans l’année de ses
vingt ans. Un moment d’inquiétude, vite oublié, un cer-
tain rite de passage dans la vie d’adulte. Une véritable
institution républicaine instaurée par une loi du 5 sep-
tembre 1798, instaurant un service obligatoire dés l’âge
de vingt ans, pour une durée de cinq années. C’est une
loi du 9 juillet 1965 qui a transformé le service militaire
en service national, et remplacé le conseil de révision
par trois jours dans un centre de sélection. La loi du 8
novembre 1997 suspend la conscription, pour la rem-
placer par une journée d’appel de préparation à la dé-
fense ((JAPD). Le conseil des Ministres du 27 juin
2001(suivi d’un décret) a mis fin à la conscription.
Ce jour là, à la mairie de Manosque, étaient convoqués
tous les jeunes gens qui avaient ou auraient vingt ans
dans l’année, domiciliés dans le canton. Ils étaient re-
groupés, devaient se déshabiller entièrement, passaient
devant un Major, qui les auscultait brièvement, les pe-
sait, et les mesurait sous la toise. (A une certaine époque
il fallait mesurer au moins 1,54 mètre).Puis ils étaient ap-
pelés individuellement, et par ordre alphabétique, à se
présenter, dans leur tenue d’Adam devant la commis-
sion présidée par le Maire de Manosque, ces messieurs
étant assis « confortablement » derrière une grande
table, faisant semblant de prendre des notes, et nous
déclaraient « bon pour le service » bon pour les filles.
Bien entendu cela chahutait un peu, car l’ambiance
n’était pas morose, bien au contraire,  et les réflexions
les uns sur les autres n’étaient pas faites à demi- mot. A
la sortie de la mairie, ces jeunes gens s’accrochaient des
cocardes ou se coiffaient de calots, ils restaient groupés,
et faisaient un tour de ville, sans oublier d’aller devant
les écoles et le collège, au son de clairons et de chan-
sons paillardes.Un vrai charivari.

ASSOCIATION DE RECHERCHES HISTORIQUES

Les Conscrits
DOSSIER CONSTRUCTION ET TRAVAUX

Déclarations et Formalités

10 11

Pompiers avant 1914

Pompiers entre 
1920 et 1930

Classe 1929

Classe 1940

Classe 1958

Puis par groupes, ils allaient fêtaient cette reconnais-
sance d’homme adulte, dans divers restaurants et cafés,
puis pour la plupart, descendaient à Aix voir les filles. 
L’Armée n’avait plus qu’à les appeler.

> Association Manosquine de Recherches 
Historiques et Naturelles

> 387 impasse du Haut Colombier - 04100 Manosque
> Contact : 04 92 72 10 38
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CARAUTO
SERVICES
Garage des Alpes

A F. Mistral

04100 Manosque

Tél. 04 92 70 49 20

LE SPECIALISTE DE LA MAISON BBC-PASSIVE
Des performances inégalées !

Siège social : 5 Allée des marronniers - 04350 Malijai

Agence Aubagne : CITERAMA - 96 Route de Napollon - 13400 Aubagne - Tél. : 04 42 73 55 43

Agence Forcalquier : 5 rue Berluc Perrussis  - 04300 Forcalquier - Tél. : 04 92 77 35 61

www.ecodom-04.com • ecodom@orange.fr

MAISON D’ARChITECTE 

Une réduction de votre consommation énergétique de 90 % 

Soit votre facture de chauffage de 3 à 10€/mois

Exonération de la taxe foncière /5 ans

Prêt Taux Zéro Renforcé 

Livré en 6 mois maximum (*)

Le Néopor, produit de BASF, est le
matériau adapté pour répondre aux
normes 2012-2020, en respectant la
solidité des ouvrages. L’âme est en
béton armé de 15cm, un isolant 
extérieur, un intérieur. Le tout dans 
la même structure alliant le montage,
la structure, l’isolation thermique et
acoustique.




